LES MARCHES PUBLICS

1.  LIMINAIRES
Bien souvent, les gestionnaires de piscines, de hall, doivent demander prix pour l’une ou l’autre chose, que ce soit l’achat de matériel ou de produits. Les conclusions d’une mini-enquête montrent que nous sommes pratiquement loin de respecter la loi (les lois) régissant pareille pratique. 

Si en effet, la plupart de nos installations sont gérées en asbl, théoriquement indépendante du pouvoir communal,  il ne faut pas oublier que bon nombre d’administrateurs sont des mandataires publics et que notre déficit est comblé par la Commune. Ces deux faits sont en eux seuls une des preuves que nous dépendons d’un pouvoir public et, qu’à ce titre, nous sommes obligés de respecter la loi sur les marchés publics pour tout achat réalisé par nos soins.
En fait, sont soumis à la loi sur les marché publics non seulement les différents pouvoirs publics traditionnels, mais aussi les personnes ou organismes (asbl, régies, …)

· créées pour satisfaire spécifiquement les besoins d’intérêt général
 ayant un caractère autre qu’industriel ou commercial et

· dotées d’une personnalité juridique et dont

· soit l’activité est financée majoritairement par les pouvoirs publics
,

· soit la gestion est soumise à leur contrôle,

· soit plus de la moitié des membres de l’organe de l’administration, de direction ou de surveillance sont désignés par eux

ainsi que les personnes de droit privé (Asbl, société coopérative, etc …) pour leur travaux subventionnés à plus de 50% pour le public, portant sur des travaux relatifs aux hôpitaux, aux équipements sportifs, récréatifs, de loisirs, aux bâtiments scolaire, universitaires ou à usage administratif.
La loi sur les marchés publics est, comme toute loi, très simple. Pour les puristes, nous citerons les références suivantes :

· l’Arrêté Royal du 08/01/1996, publié le 26/01/1996, modifié les 08/11/1998, 25/03/1999, 20/07/2000, 04/12/2001 et le 22/04/2002 portant sur les règles de publicité et la sélection des entrepreneurs ;

· l’Arrêté Royal du 10/01/1996 publié le 26/01/1996 , modifié les 08/11/1998, 25/03/1999, 20/07/2000, 04/12/2001 et le 22/04/2002 portant sur les règles de publicité, la sélection des entrepreneurs et la conclusion du marché ;
· l’Arrêté Royal du 14/10/1996 publié le 24/10/1996 , modifié le 20/07/2000, portant sur les règles de publicité, la sélection des entrepreneurs et la conclusion du marché ;

· l’Arrêté Royal du 18/06/1996 publié le 25/06/1996 , modifié les 17/03/1999, 04/12/2001 et le 22/04/2002 portant sur la mise en concurrence dans le cadre de la Communauté Européenne ;

· l’Arrêté Royal du 26/09/1996 publié le 18/10/1996, modifié les 29/04/1999, 20/07/2000 et le  04/12/2001,  spécifiant  les règles générales des marchés publics et la concession des travaux publics ;

· les Lois du 24/12/1993 déterminant les principes généraux ; du 12/08/2000 portant sur les dispositions sociales et du 19/07/2001
· les arrêtés ministériels du 14/10/1996 relatif au délégation de pouvoir et du 04/12/2001 concernant les montants

sans oublier les circulaires ministérielles du 17/12/1990, des 2, 3 et 4/12/1997, 10/02/1998, 18/11/1998, 28/06/2001, 10/12/2003, 25/05/2004 et 23/06/2004, et autres arrêtés royaux des 29/01/1997, 6/02/1997, 14/10/1998, 10/01/1999, 15/02/1999, 17 et 25/03/1999, 04/07/2001 et 22/04/2002.
Ces différents textes intègrent en droit belge des directives européennes en la matière et ont pour effet d’ouvrir les marchés les plus importants aux entreprises de la C.E.E., mais aussi à l’Islande, au Liechtenstein, à la Norvège et aux Etats du GATT (USA, Japon, Canada, Suisse, Israël).

En 1998, Marcel Carpentier de Namur avait déjà publié les premiers textes. Après 8 ans, ils sont à rafraîchir. Notre but est donc de vous présenter la marche à suivre, mais avant, quelques notions fondamentales sont à parcourir.

2. MARCHE  PUBLIC
2.1. DEFINITION
2.1.1. Un marché public est un contrat à titre onéreux conclu par un pouvoir adjudicateur avec une entreprise en vue de faire effectuer des travaux ou de se procurer des fournitures ou des services.

2.1.2. Le droit commun s'applique en principe à l'exécution du marché public. Un pouvoir adjudicateur dispose cependant de diverses prérogatives en tant que gardien de l'intérêt général. Il a par exemple le droit d'apporter unilatéralement des modifications au marché en cours d'exécution, moyennant compensation, ou de rompre unilatéralement le marché en cas de mauvaise exécution de celui-ci.
2.1.3. En contrepartie, la législation détermine des règles précises et assez strictes à appliquer lors de la passation et de l'exécution des marchés publics.

2.2. REGIME
2.2.1. Le régime dit "classique"
Ce régime est applicable de façon générale à la passation des marchés ne relevant pas des secteurs spéciaux, donc nous en général  (mais aussi par ex : parlements, services publics fédéraux, ministères régionaux et communautaires, provinces, communes, régies communales, CPAS, intercommunales dans le domaine hospitalier...).
Ce régime s'applique aussi aux universités libres (sauf pour leurs contrats sur fond propres), ainsi qu'à des marchés privés subventionnés.

2.2.2. Le régime dit "des secteurs spéciaux"
Il est applicable à la passation des marchés dans les secteurs de l'eau, de l'énergie et des transports (et jusqu'en 1999, dans le secteur des télécommunications, secteur désormais hors du champ d'application depuis sa libéralisation) (ex : intercommunales de distribution d'eau, de gaz, d'électricité, SNCB, STIB, les TEC, De Lijn, sociétés gestionnaires de ports et d'aéroports, ...).
Ce régime s'applique aussi à des personnes de droit privé bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs dans ces secteurs.

2.2.3. Remarque
Un pouvoir adjudicateur peut parfois être soumis aux deux régimes : ex : une commune relève du régime classique mais si elle exploite un réseau de distribution d'eau, cette activité et les marchés s'y rattachant relèvent des règles des secteurs spéciaux.

3.  DEROULEMENT D’UN MARCHE PUBLIC

Un marché public s’exécute généralement en 3 phases :

· la préparation du marché (cahier des charges)

· la mise en concurrence (demande de prix) et la conclusion du marché (attribution du marché)

· l’exécution du marché (réalisation, paiement, contrôle, …)

phases que nous allons détailler.
3.1.  LA PREPARATION DU MARCHE

LE CAHIER DES CHARGES

Pour pouvoir demander un prix à un entrepreneur (fournisseur), il faut au minimum « décrire » le souhait que l’on veut réaliser et les modalités du marché (date de fourniture ou de début de travaux, modalités de paiement, etc …). Cette description s’appelle un cahier des charges qui se compose généralement de deux parties : le cahier général des charges et le cahier spécial des charges.

a. Le cahier général des charges 
Le cahier général des charges forme l’annexe de l’A.R. du 26/09/1996 et contient les clauses générales des marchés publics. Il s’applique à tous les marchés d’un montant supérieur à 22.000,00 € HTVA et, dans certaines limites, aux marchés dont le montant se situe entre 5.500,00 et 22.000,00 €. 
Il ne peut être dérogé au cahier général des charges que pour des raisons tenant aux spécificités du marché et certaines dérogations doivent être formellement motivées sous peine de nullité du marché.
b. le cahier spécial des charges

Le cahier spécial des charges contient les clauses contractuelles applicables à un marché déterminé et les spécifications imposées par le pouvoir adjudicateur. Dès lors, un cahier spécial des charges normalement élaboré, ira du simple contenu d’un bon de commande jusqu’à un document dont la taille varie selon l’importance et la difficulté du marché.
LA DEMANDE DE PRIX
La grande règle est de mettre en concurrence divers entrepreneurs ou fournisseurs pour obtenir, à qualité égale, le meilleur prix ou service. Pour ce, le pouvoir adjudicateur peut :
A. Négocier directement avec un ou plusieurs entrepreneurs un travail ou une fourniture. 
B. Lancer un appel d’offres général ou restreint 
C. Lancer une adjudication publique ou restreinte à laquelle y répondront les entrepreneurs qui se jugent capables de 
     répondre aux  diverses exigences du marché.
A. La procédure négociée (ex gré à gré)

C'est une procédure en principe non formalisée dans laquelle le marché est négocié par le pouvoir adjudicateur avec un ou plusieurs concurrents, dans le respect notamment du principe d'égalité de traitement (c'est à dire que des candidatures ou des offres objectivement comparables doivent être traitées de la même manière).

Attention, la procédure négociée est une procédure d’exception, tant dans le régime classique que dans celui des secteurs spéciaux, et le recours à telle procédure n'est admis que dans les cas limitativement prévus par la loi relative aux marchés publics, à savoir (dans notre cas):

- en travaux : 
- un cas d’urgence


- il n’y a pas d’offres du tout ou d’offres valables suite à un appel d’offre par adjudication



- les travaux sont complémentaires et non prévus à des réalisations en cours

- en fournitures :
- les fournitures résultent d’une fabrication spécifique



- elles viennent en complément d’un marché en cours.

Dans le cas d’une procédure négociée dont la dépense ne dépasse pas 5.500,00 € HTVA, il n’est pas nécessaire d’en faire une publicité (= renseigner le marché au Bulletin des Adjudications belge ou Européen ) et un cahier des charges n’est pas exigé.

Si le montant dépasse les 5.500,00 €, une publicité est nécessaire et un écrit constatant l’existence du contrat s’impose : le cahier des charges devient obligatoire.  
B. L’appel d’offre général ou restreint

Cette procédure est notamment utilisée lorsque le pouvoir adjudicateur préfère élaborer un cahier spécial des charges fonctionnel en laissant aux entreprises le soin d'établir une offre répondant le mieux aux critères d'attribution annoncés. En outre, sauf interdiction ou limitation, les variantes libres éventuelles permettent aux entreprises de valoriser auprès de l'administration des techniques, méthodes ou produits nouveaux rencontrant les besoins  du marché considéré.
Le marché est attribué sur la base de plusieurs critères d'attribution, par exemple le prix, la valeur technique, les garanties offertes ... Elle se déroule en 2  phases : le pouvoir adjudicateur publie obligatoirement un avis de marché et précise dans cet avis les exigences minimales en matière financière, économique et technique à remplir par les entreprises intéressées et la date limite de réception des candidatures. Seules les entreprises jugées les plus capables d'exécuter le marché sont ensuite sélectionnées (au minimum 5 pour autant qu'il y ait suffisamment de candidats appropriés) et sont dans une deuxième phase invitées à remettre une offre pour une date déterminée. Le cahier spécial des charges est généralement joint à l'invitation.
Seules les offres régulières (parce qu'elles respectent les exigences de forme, ne contiennent pas de réserve et sont conformes à ce qui est demandé au niveau technique ...) sont prises en considération.
Pour déterminer l'offre régulière la plus intéressante, le pouvoir adjudicateur doit tenir compte des seuls critères d'attribution annoncés dans l'avis de marché ou précisés dans le cahier spécial des charges. Ces critères ont la même valeur, sauf s'ils sont classés par ordre décroissant ou affectés d'une pondération dans l'avis de marché ou dans le cahier spécial des charges. Il peut également tenir compte des variantes libres présentées par les entreprises qui, si elles sont prises en considération, seront appréciées sur la base des mêmes critères d'attribution.
A la différence de l'appel d'offres général, l’appel d’offres restreint permet la sélection préalable des entreprises et de limiter ainsi la concurrence aux entreprises les plus capables et qui se sont portées candidates.
      C.  Les adjudications publiques ou restreintes

Cette procédure est utilisée lorsque le pouvoir adjudicateur maîtrise parfaitement les exigences techniques des travaux, fournitures ou services envisagés et peut traduire celles-ci dans le cahier spécial des charges. En effet, le seul critère d'attribution étant le prix, le pouvoir adjudicateur ne pourrait par exemple pas valoriser une qualité de produit supérieure qu'il trouverait dans une offre.

L'adjudication publique est une procédure à laquelle le pouvoir adjudicateur peut toujours avoir recours. Le marché y est attribué sur la base d'un seul critère d'attribution, le prix. Elle se déroule en 1 phase : le pouvoir adjudicateur publie obligatoirement un avis de marché et précise dans cet avis la date limite de réception des offres et les modalités d'acquisition du cahier spécial des charges régissant le marché.
Toute entreprise qui satisfait aux exigences minimales en matière financière, économique et technique prévues dans l'avis de marché, qui ne se trouve pas en situation d'exclusion (faillite, arriéré fiscal ou à l'égard de l'ONSS ...) et dont l'offre est régulière (parce qu'elle respecte les exigences de forme, ne contient pas de réserve et est conforme à ce qui est demandé au niveau technique ...) est prise en considération.
Pour déterminer l'offre régulière la plus basse, le pouvoir adjudicateur ne tient compte que du prix offert et des autres éléments chiffrables qui viendront d'une manière certaine augmenter ses débours (par exemple la consommation énergétique, le coût de l'entretien ...)
Deux cas exceptionnels viennent se greffer à ces procédures classiques. Il s’agit : 
      D. Concours de projets et concours
C'est une procédure permettant l'acquisition par le pouvoir adjudicateur d'un plan ou d'un projet, sur la base d'un choix effectué par un jury.  Un avis de concours doit obligatoirement être publié . Ce concours donne lieu soit à l'attribution d'un marché public de services, soit au choix d'un ou de plusieurs projets, avec ou sans octroi de primes.
Il faut souligner qu'à côté du concours de projets ci-dessus, la modalité du concours et l'intervention d'un jury est également possible dans un appel d'offres général ou restreint relatif à des travaux ou des fournitures lorsque la procédure porte à la fois sur la conception d'un projet et son exécution.
     E. Le principe du forfait

Le marché public est attribué et exécuté moyennant le paiement d’un prix fixe et préalablement convenu. Si aucune modification n’est apportée en cours d’exécution, le prix doit rester inchangé. Le caractère forfaitaire ne fait cependant pas obstacle à une révision des prix en fonction de facteurs déterminés d’ordre économique ou social, à condition que cette révision soit prévue dans le cahier des charges ou le contrat. Cette révision doit rencontrer l’évolution des prix des principaux composants du prix de revient.
Une dérogation n’est admise que dans deux cas :

1.  pour les marchés complexes ou d’une technique nouvelle, présentant des aléas techniques importants qui obligent à commencer l’exécution des prestations alors que toutes les conditions de réalisations et obligations ne peuvent en être déterminées complètement

2. en cas de circonstances extraordinaires ou imprévisibles, quand le  marché a trait à des travaux, fournitures ou services urgents dont la nature et les possibilités de réalisation sont difficiles à définir.

3.2.  LA MISE EN CONCURRENCE ET LA CONCLUSION DU MARCHE

Pour rappel, seule la procédure négociée sans publicité préalable permet au pouvoir adjudicateur, dans les cas limitativement prévus par la loi, de prendre contact avec un et, si possible, plusieurs concurrents et d'entamer des négociations avec eux.
Pour toutes les autres procédures, la publication préalable d'un avis de marché doit obligatoirement avoir lieu au Bulletin des Adjudications et également, pour les marchés dépassant certains montants, au JOCE, supplément S.

A. La sélection qualitative
La phase de sélection qualitative permet au pouvoir adjudicateur de vérifier pour chaque candidat ou soumissionnaire sa situation personnelle permettant de conclure que l'entreprise n'est pas en situation d'exclusion (absence de faillite, paiement des cotisations de sécurité sociale, ...), sa capacité financière, économique et technique.

a. – la capacité financière de l’entrepreneur, lequel peut être exclu :

· si son entreprise est en faillite, en liquidation, cessation d’activités, concordat, etc

· s’il a été condamné en rapport avec sa moralité professionnelle

· s’il a commis une faute grave sur un chantier antérieur

· s’il n’est pas en règle par rapport à ses obligations financières, fiscales ou à la sécurité sociale

· s’il a fait de fausses déclarations par rapport aux points ci-avant.

Les documents attestant de la conformité de la situation de l’entrepreneur sont le certificat de bonne vie et mœurs, l’attestation d’enregistrement de l’entreprise, une déclaration de l’ONSS,…

b. – la capacité financière et économique

Le maître de l’ouvrage peut demander à son choix : 
· les bilans et comptes de la société

· le chiffre d’affaire, soit global, soit propre au secteur d’activités concernées par le marché sur les trois dernières années

· une attestation de la TVA

c. - la capacité technique

1. Pour les travaux : elle se rapporte à un ou plusieurs aspects que le maître de l’ouvrage décide d’inclure dans les conditions soit de l’avis de marché soit du cahier des charges :

· les titres professionnels (diplôme, formation) de l’entrepreneur, des cadres et des responsables de la direction des travaux

· le relevé des travaux des cinq dernières années, avec attestation de bonne fin par les commanditaires

· la mention de l’outillage et de l’équipement en possession de l’entreprise et nécessaire à l’exécution du marché

· le tableau des effectifs de l’entreprise pour les trois dernières années

· le détail des techniciens qui seront affectés à la réalisation des travaux visés.

2. pour les fournitures, la capacité technique se rapporte à un ou plusieurs aspects que le maître de    l’ouvrage décide d’inclure dans les conditions soit de l’avis de marché soit du cahier des charges :

· le relevé des principales fournitures effectuées dans les trois dernières années avec mention des coûts, dates, destinataires et certificats de ceux-ci

· l’exposé des moyens mis en œuvre pour assurer des fournitures de qualité

· les échantillons, descriptifs, croquis ou photographies concernant les produits visés

· les certifications officielles de contrôle de qualité et de conformité en références aux spécifications et normes

· le contrôle spécifique, par le pouvoir adjudicateur ou par un organisme agréé par lui, portant sur les capacités de production, d’études et de recherche ainsi que sur les mesures de contrôle de qualité
3. pour les services, la capacité technique concerne le savoir-faire, l’efficacité, l’expérience et la fiabilité du candidat prestataire. Elle se base sur une ou plusieurs des références à choisir parmi celles ci-après :

· les titres professionnels (diplôme, formation) du prestataire, des cadres et du personnel responsable de l’exécution du service, objet du marché

· un relevé avec montant, date et destinataires des prestations réalisées dans les trois dernières années, avec certification des destinataires

· la mentions des techniciens et des services techniques et en particulier des intervenant dans le contrôle de la qualité

· l’indication pour les trois dernières années des effectifs moyens annuels et des cadres

· un relevé de l’outillage, du matériel et de l’équipement concernant l’exécution du service

· les dispositions pour le contrôle de la qualité et les moyens d’étude et de recherche

· la mention de la part des marchés sous-traités

· le contrôle spécifique, par le pouvoir adjudicateur ou par un organisme agréé par lui, portant sur les capacités de production, d’études et de recherche ainsi que sur les mesures de contrôle de qualité

Les certificats relatifs à la qualité se réfèrent aux normes ISO 9000 et sont établis par des organismes conformes aux séries des normes européennes EN 45000 ou équivalents

En adjudication publique et en appel d'offres général, les renseignements demandés en matière de sélection qualitative sont joints à l'offre.

En adjudication restreinte, en appel d'offres restreint et en procédure négociée avec publicité préalable, les renseignements sont joints à la candidature.

En procédure négociée sans publicité préalable, la procédure n'est pas formalisée et le pouvoir adjudicateur n'est pas obligé de procéder à une sélection qualitative. Pour les petits marchés constatés par simple facture acceptée (montant du marché à approuver ne dépassant pas 5.500 € HTVA), une telle sélection est impossible puisqu'il n'y a pas d'écrit.
B. La réception et l'ouverture des candidatures et des offres

Les candidatures

Les candidatures (en adjudication restreinte, en appel d'offres restreint et en procédure négociée avec publicité préalable) doivent parvenir pour la date et l'heure fixées. La réglementation ne prévoit aucun formalisme pour l'ouverture de celles-ci.
En procédure négociée sans publicité préalable, le pouvoir adjudicateur prend directement contact avec le ou les concurrents.

Les offres
Les offres doivent parvenir au pouvoir adjudicateur selon les modalités prévues dans la réglementation et pour la date fixée.
1. en adjudication publique et en appel d'offres général, l'ouverture a lieu en séance publique ;

2. en adjudication restreinte et en appel d'offres restreint, seuls les candidats sélectionnés et qui ont remis offre ont le droit d'assister à cette ouverture ;
3. en procédure négociée avec ou sans publicité, une séance d'ouverture des offres n'est pas imposée.

NB : les prix sont proclamés en adjudication publique ou restreinte et pas dans les autres procédures.

L'évaluation des offres

* En adjudication publique et en appel d'offres général, la vérification portera

1. sur la régularité formelle de l'offre (signature, documents joints, absence de réserve, ...) ;
2. sur la capacité de l'entreprise (répond-t-elle aux exigences minimales fixées pour la sélection qualitative ?);
3. sur l'analyse de la conformité des travaux, des fournitures et des services offerts avec les spécifications du cahier spécial des charges et de juger de leur valeur par rapport au(x) critère(s) d'attribution ;

* En adjudication restreinte et en appel d'offres restreint, il est procédé comme ci-dessus, à l'exception de la phase au point 2, qui s'est déjà déroulée après la réception des candidatures ;
* en procédure négociée avec publicité préalable, la phase de sélection qualitative s'est également déjà déroulée après la réception des candidatures. Après introduction des offres, le pouvoir adjudicateur peut entamer des négociations avec les soumissionnaires, ce qui suppose normalement qu'il a effectué une première analyse des offres. Sauf règle contraire imposée par le pouvoir adjudicateur, les aspects liés à la régularité formelle et de la conformité des offres (à l'exception des articles 90 A.R. 8-1-1996 et 78 A.R. 10-1-1996) ne s'appliquent pas à ce stade ;
* En procédure négociée sans publicité, le pouvoir adjudicateur a la faculté de négocier librement avec le ou les concurrents.
C. L'attribution du marché
Le marché est attribué au soumissionnaire ayant remis l'offre régulière la plus basse ou la plus intéressante, selon le cas. Les conclusions qui en découlent font l'objet d'une décision motivée d'attribution prise par l'autorité compétente après, le cas échéant, avis (légalité et régularité) de diverses autorités de contrôle.

Le marché est conclu par la notification unilatérale de la décision de l'autorité compétente.

En procédure négociée, outre la formalité de la notification ci-dessus, trois autres modes de conclusion sont possibles : la signature du contrat,  les échanges de correspondances selon les usages du commerces, et la facture acceptée (marché dont le montant est inférieur à 5.500,00 € HTVA)
3.3.  L’EXECUTION DU MARCHE

La phase d'exécution d'un marché se décompose en une série d'actions dictées par la réglementation ou les circonstances propres à chaque marché. Elle est régie par le cahier spécial des charges du marché ou les documents en tenant lieu ainsi que par le cahier général des charges des marchés publics, lorsqu'il s'applique. Il ne peut être dérogé au cahier général des charges que dans la mesure rendue indispensable par les exigences particulières du marché considéré. Certaines dérogations à des dispositions particulièrement importantes de celui-ci doivent être formellement motivées. 

Le contrôle de la constitution d'un cautionnement
Le cautionnement est  une somme d'argent déposée par l'adjudicataire d'un marché pour en garantir la bonne exécution et ce jusqu'à la fin du contrat.  Une garantie d'une société en cautionnement collectif, d'une banque ou d'une compagnie d'assurances pratiquant la caution est également possible, au choix de l'adjudicataire.

La direction et le contrôle de l'exécution du marché
Le pouvoir adjudicateur peut faire surveiller la préparation, la fabrication ou l'exécution de ce qu'il a commandé à une entreprise.

La réception des fournitures, des services et des travaux
Elle consiste pour le pouvoir adjudicateur à vérifier si les prestations effectuées répondent aux exigences du contrat (cahier spécial des charges, lettre de commande, ...).
Il existe des réceptions de différents types qui sont imposées en fonction des spécificités du marché: réception technique préalable ou a posteriori des produits, réception provisoire et définitive du marché. Elles sont effectuées par le service de réception ou le service dirigeant désigné dans le contrat.
Les modalités de la réception sont également fixées dans le contrat (formalités de la demande, lieu, délai, ...) et/ou dans le cahier général des charges.

La facturation et le paiement
Les factures doivent être adressées au pouvoir adjudicateur selon les modalités déterminées dans le contrat (soit paiement unique, soit paiement par acomptes avec ensuite paiement du solde).  Dans le cas d'un marché de travaux, la facture est précédée d'une déclaration de créance appuyée d'un état détaillé des travaux justifiant le paiement.

Le paiement est effectué dans les 50 jours de calendrier pour les marchés de services et de fournitures à compter de la date à laquelle l'administration est en possession de la facture et des documents à y joindre.

Le délai de paiement est de 60 jours de calendrier pour les marchés de travaux. Un paiement tardif par l'administration donne droit d'office au versement d'intérêts de retard à l'adjudicataire.

Les modifications au contrat
Il est parfois indispensable de modifier les éléments d'un marché en cours d'exécution que ce soit à l'initiative du pouvoir adjudicateur ou de l'adjudicataire.

Toute modification aux clauses et conditions essentielles d'un contrat est effectuée au moyen d'un avenant ou d'une clause additionnelle au contrat initial et doit être motivée.

Les sanctions
La réglementation sur les marchés publics prévoit diverses amendes et pénalités, ainsi que des mesures d'office, en cas de non-exécution du marché dans les conditions du contrat.

Les intérêts de retard
Taux mensuel des intérêts de retard (article 15, §4, du cahier général des charges annexé à l’AR du 26/09/96) 

1. Marchés publiés ou marchés pour lesquels, à défaut d’obligation de publication, l’invitation à remettre offre ou à présenter une candidature a été lancée à partir du 1er mai 1997



1997
1998
1999
2000
2001
2002

2003
2004
2005
Janvier


6%
6%
5.5%
7.25%
5.75%

5.25%
4.5%
4.5%
Février


6%
6%
5.5%
7.25%
5.75%

5.25%
4.5%
Mars


6%
6%
5.75%
7.25%
5.75%

5.25%
4.5%
Avril


6%
6%
6%
7.25%
5.75%

5%
4.5%
Mai

6%
6%
5%
6.25%
7.25%
5.75%

5%
4.5%
Juin

6%
6%
5%
6.25%
7%
5.75%

5%
4.5%
Juillet

6%
6%
5%
6.75%
7%
5.75%

4.5%
4.5%
Août

6%
6%
5%
6.75%
7%
5.75%(1)
4.5%
4.5%
Septembre
6%
6%
5%
6.75%
6.75%
5.75%

4.5%
4.5%
Octobre

6%
6%
5%
7%
6.25%
5.75%

4.5%
4.5%
Novembre
6%
6%
5%
7.25%
6.25%
5.75%

4.5%
4.5%
Décembre
6%
6%
5.5%
7.25%
5.75%
5.75%

4.5%
4.5%
---------------

(1) pour les marchés conclus à partir du 8 août 2002, voir point 2ci-après.

Le dernier taux mensuel indiqué est également d'application pour le calcul des intérêts de retard des mois suivants. Le tableau n'est en effet adapté que lorsqu'un nouveau taux mensuel doit être communiqué.

2. Marchés conclus à partir du 8 août 2002

Août à décembre 2002 : 10,5 %

Janvier à juin 2003 : 10 %

Juillet à décembre 2003 : 9,5 %

Janvier à Juin 2004 : 9,5 %

Juillet 2004 à décembre 2004 : 9,5 %

Janvier à juin 2005 : 9,5 %

4.  LA PROCEDURE EN FONCTION DU MONTANT – publicité et délais 
1. Marché ne dépassant pas 5.500 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver)

Aucune publicité n’est requise. Le marché peut être constaté par simple facture acceptée, donc sans écrit préalable constatant l’existence du lien contractuel, par procédure négociée. Ceci n’exclut pas une consultation de la concurrence si cela est possible. Le délai de consultation est libre.
Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 ne doivent pas être appliquées (article 3, § 3, de l’arrêté royal) car un cahier des charges n’est pas obligatoire..

2 Marché dépassant 5.500 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver)
2.1. Marché dépassant 5.500 EUR HTVA (montant réel de la dépense à approuver) et inférieur à 22.000 EUR HTVA (montant estimé)

Aucune publicité n’est requise. Le marché peut être passé par procédure négociée, ce qui n’exclut pas une consulta-tion de la concurrence si cela est possible. Le marché est constaté par la notification de l’approbation de l’offre ou la signature du contrat ; le délai de consultation des entrepreneurs ne peut être inférieur à 37 jours. Il peut être ramené à 15 jours si un avis indicatif leur a été signifié par un support écrit (fax, mail, télex, télégramme,…)
Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 peuvent être rendues applicables en tout ou en partie au marché. Certains articles importants sont cependant d’application sauf dérogation formellement motivée dans le cahier spécial des charges (article 3, § 2, de l’arrêté).

2.2 Marché d’un montant égal ou supérieur à 22.000 EUR HTVA (montant estimé)

Aucune publicité n’est requise. Le marché peut être passé par procédure négociée, selon les mêmes modalités, si le montant réel du marché ne dépasse pas 67.000 EUR HTVA. 
A partir de ces montants, le marché doit être passé par une procédure d’adjudication ou d’appel d’offres. Le marché

ne peut être passé par procédure négociée que dans les autres cas limitativement prévus à la loi. L’existence du marché est alors constatée comme au point 2, 1 ;
Les dispositions du cahier général des charges formant l’annexe de l’arrêté royal du 26 septembre 1996 sont intégralement d’application, sauf dérogation rendue indispensable par les exigences particulières du marché considéré. Ces dérogations doivent :

- être mentionnées en tête du cahier spécial des charges ;

- être formellement motivées en ce qui concerne les dérogations à certains articles importants (article 3, § 1er, de

l’arrêté).
Le délai :
a) en cas d’appel d’offres général ou d’adjudication publique, le délai de réception des offres ne peut être inférieur à 36 jours à dater de l’envoi de l’avis du marché, avec possibilité de le réduire à 10 jours si un délai de 7 jours minimum soit compris entre la date de publication de l’avis de marché et celle fixée pour la réception des offres.

b) en cas d’adjudication restreinte, d’appel d’offres restreint ou de procédure négociée avec publicité, le délai de réception des offres ne peut être inférieur à 15 jours à dater de l’envoi de l’avis de marché. Comme ci-dessus, il peut être ramené à 10 jours si un délai de 7 jours existe entre l’avis de marché et la réception des demandes de participation.

2.3 Marché passé par adjudication publique ou restreinte, par appel d’offres général ou restreint, par procédure négociée avec publicité au sens de l’article 17, § 3, de la loi, quel que soit le montant :

Une publicité préalable au Bulletin des Adjudications est toujours obligatoire, conformément aux dispositions  de l’arrêté royal du 8 janvier 1996, quelle que soit la valeur du marché.

Les obligations de publicité préalable (1) au niveau européen (Journal officiel des Communautés européennes,  supplément S, outre la publicité au Bulletin des Adjudications) doivent également être respectées lorsque le montant estimé HTVA est égal ou supérieur depuis le 1er janvier 2004 à :

- 5.923.000 EUR pour les travaux et ouvrages (5.000.000 EUR pour certains marchés privés subventionnés) ;

- 154.000 EUR pour les fournitures et les services A de certains pouvoirs adjudicateurs fédéraux (200.000 EUR pour

certains services de télécommunications de la catégorie A5 n°CPC 7524 à 7526 et pour les services de R/D, de la

catégorie A8) ;

- 236.900 EUR pour les fournitures et les services A des autres pouvoirs adjudicateurs (200.000 EUR pour certains

services de télécommunications de la catégorie A5 n°CPC 7524 à 7526 et pour les services de R/D, catégorie A8).

(articles 1er, 27 et 53 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996) 
(1) et en outre les obligations de publication d'un avis indicatif et d'un avis de marché passé quel que soit le mode de passation du marché. (articles 3, 8, 29, 34, 55 et 60 de l’arrêté royal du 8 janvier 1996)
Les délais : 

a) en cas d’adjudication publique, il est obligatoire de laisser un délai de 52 jours à dater de l’envoi de l’avis d’adjudication. Il est possible de réduire ce délai à 36,voire 22 jours en cas d’urgence motivée et si l’avis indicatif a lui été envoyé au plus tôt 52 jours et au plus tard 12 mois avant l’avis de marché et pour autant qu’il contienne les mêmes renseignements que l’avis d’adjudication.

b) en cas d’adjudication restreinte, d’appel d’offres restreint ou de procédure négociée, le délai ne peut être inférieur à 37 jours et ramené à 15 jours en cas d’urgence motivée.
PAS DE PUBLICITE OU PUBLICITE BELGE ET EUROPEENNE

La publicité consiste à faire connaître le marché auprès de tous les entrepreneurs, soit donc pour les appels d’offres généraux, les adjudications publiques et les concours. Selon le montant estimé HTVA et le type de marché, la procédure à suivre dans le régime classique est : 
Publicité belge 





Publicité belge et européenne

a. pas de pré-information 




a. pré-information

travaux (1) ≥5.923.000 €

fournitures ≥   750.000 €

services A   ≥   750.000 €
b. avis de marché (2) (3)




b. avis de marché (2)

travaux(1)   < 5.923.000 €



travaux(1)    ≥5.923.000 €

fournitures  < 154.000 € (certains fédéraux)                            fournitures  ≥   154.000 € (certains fédéraux)

                     < 236.900 € (pour les autres pouvoirs

                      ≥   236.900 € (pour les autres  

                        pouvoirs adjudicateurs)



             pouvoirs adjudicateurs)

Services A 





services A

< 154.000 € (certains fédéraux)



≥154.000 € (certains fédéraux)

ou 236.900 € (pour les autres pouvoirs adjudicateurs)
≥236.900 € (pour les autres pouvoirs adjudicateurs)

c. pas d’avis de marché passé (sauf pour les
services B
c. avis de marché passé (envoi dans les 48 jours de 
 ≥ 200.000 €  cfr : colonne  de droite)
 


de l'attribution) (4)

travaux(1) ≥ 5.923.000 €

fournitures ≥   154.000 € certains fédéraux)

≥   236.900 € (pour les autres pouvoirs    adjudicateurs)

                                                                                                   
services A et B 

≥154.000 € (certains fédéraux)

≥ 236.900 € (pour les autres pouvoirs adjudicateurs)

≥200.000 € (pour tous) pour certains services A 5, les services A 8 et tous les services B

(1) en ce compris l'ouvrage (ensemble de travaux)

(2) sauf la procédure négociée sans publicité

(3) possibilité de liste annuelle de sélectionnés en procédure restreinte et négociée avec publicité

(4) quelle que soit la procédure (sauf marchés secrets, mesures particulières de sécurité, intérêts essentiels de la sécurité du pays)

RESUME ET LIGNE A SUIVRE

Un marché est à passer au sein de vos installations.

Question 1 : est-ce à vous de le faire ? Certaines conventions entre l’asbl, gérant un site sportif, et la commune, propriétaire du bien (des infrastructures), stipulent les devoirs et obligations des deux parties. Ainsi, par convention il peut être spécifié que la Commune se réserve, par exemple, tout ce qui est travaux. C’est donc au Service Travaux de se pencher sur ce marché.

Question 2 : Si le marché vous incombe, s’agit-il d’un marché de travaux, de fournitures ou de service ?

Question 3 : Quel est le montant (M) estimé du marché ? 
Pour rappel :

En travaux


  
en fournitures


en service    

M < 5.499,00 € (1)

          M < 5.499,00 € (1)

              M < 5.499,00 € (1)
  5.500,00 € < M <      21.999,00 € (2)        5.500,00 € < M <   21.999,00 € (2)       5.500,00 € < M < 236.899,00 € (4)
22.000,00 € < M <      66.999,00 € (3)      22.000,00 € < M < 236.899,00 € (4)
236.900,00 € < M < 749.000,00 € (5) 
67.000,00 € < M < 5.922.999,00 € (4)    236.900,00 € < M < 749.999,00 € (5)
              750.000,00 < M (6)


5.923.000,00 € < M (6)
                        750.000,00 € < M (6)
Vous tombez dans la catégorie (1)
Vous pouvez dès lors :

- soit négocier le marché avec un ou plusieurs entrepreneurs
- soit faire un appel d’offres restreint auprès de plusieurs entrepreneurs si vous ne pouvez ou ne voulez décrire le marché (ex. achat d’un fax : sauf si vous voulez tel type de modèle, en général ce sont les fournisseurs qui décriront leur appareil et ses performances)  
- soit faire une adjudication restreinte si vous pouvez décrire à fond vos desiderata (ex : pose d’un interrupteur à tel endroit avec x m de câble à raccorder sur tel tableau) 
Un cahier des charges n’est pas obligatoire ni même de contrat. Aucune publicité n’est obligatoire et la rentrée des offres n’est pas soumise à un délai légal. 
Vous tombez dans la catégorie (2)

Un cahier des charges « épuré » devient obligatoire de même qu’un contrat. Aucune publicité n’est requise.
Vous pouvez dès lors :

- soit négocier le marché avec un ou plusieurs entrepreneurs
- soit faire un appel d’offres restreint auprès de plusieurs entrepreneurs si vous ne pouvez ou voulez décrire le marché 
- soit faire une adjudication restreinte si vous pouvez décrire à fond vos desiderata 
Le délai de consultation des entrepreneurs est de 15 jours ramené à 10 si un avis indicatif leur a été préalablement envoyé.
Vous tombez dans la catégorie (3)

La procédure négociée n’est plus autorisée qu’en cas exceptionnel. Il faut donc passer au minimum en mode d’appel d’offres restreint ou d’adjudication restreinte sans publicité. Le cahier des charges complet est obligatoire.

Appel d’offres restreint :  
· avis indicatif aux entrepreneurs (facultatif mais permet de raccourcir le délai de remise des offres)

· avis de marché comprenant tous les critères de sélection et de modalité du marchés

· les candidats ont un délai minimum de 15 jours pour se manifester (réduit à 10 jours s’il existe un avis indicatif)

· sélection des entrepreneurs. Les candidats non retenus doivent être prévenu de leur éviction dans les 15 jours de la sélection

· envoi du cahier des charges et de la demande de prix officielle

· retour des offres dans les 15 jours minimum (10 jours si l’urgence peut être motivée) 
· ouverture des offres en présence des soumissionnaires ; après dépouillement, le président (ou son assesseur) paraphe page par page, offre par offre, chaque document et proclame les noms et domicile des soumissionnaires.
· Dans les 15 jours de l’ouverture des offres, prévenir l’adjudicataire de sa désignation et tous les autres soumissionnaires de leur éviction et de la motivation de l’attribution à l’adjudicataire.

Adjudication restreinte :

· avis indicatif aux entrepreneurs (facultatif mais permet de raccourcir le délai de remise des offres)

· avis de marché avec le cahier des charges complet

· réception des offres dans les 15 jours minimum (10 jours si l’urgence peut être motivée) 
· ouverture des offres devant les soumissionnaires et proclamation des prix et des variantes éventuelles. Tout soumissionnaire absent à l’ouverture des offres doit être prévenu des résultats dans les 15 jours à 60 jours (c’est le délai d’engagement des entrepreneurs prévu au cahier général des charges, mais il est loisible d’y déroger)
Vous tombez dans la catégorie (4 ou 5)

La publicité belge devient obligatoire au minimum et la procédure négociée n’a plus sa place. Le cahier des charges devient impératif.
Pour la publication au Bulletin des Adjudications, tant l’avis indicatif que l’avis de marché peuvent être transmis :

·  par lettre envoyée ou déposée à l'adresse de la Direction du Moniteur belge, Bulletin des Adjudications,
   rue de Louvain, 40-42, 1000 Bruxelles

·  ou par télécopie au numéro 02-552 22 57

·  ou, de préférence par courrier électronique à l'adresse adjudication@just.fgov.be ou aanbestedingen@just.fgov.be. 
Il est également possible de remplir ces avis en ligne en s'adressant préalablement à la Direction du Moniteur belge.

Depuis le 1er septembre 2004, des formulaires standard doivent être utilisés pour les marchés ne devant pas faire l'objet d'une publication au niveau européen. Ils forment de nouvelles annexes dans les arrêtés d'exécution, introduites par l'arrêté royal du 18 février 2004) (annexes 6 à 9 de l'A.R. du 8 janvier 1996 et annexes 7 à 9 de l'A.R. du 10 janvier 1996).

Ces avis nouveaux peuvent être téléchargés sur le site http://www.moniteur.be. (rechercher à la date du 29/02/2004, mot clé : « formulaires ». Les modalités de transmission au Bulletin des Adjudication sont les mêmes que ci-avant.

Appel d’offres restreint
· avis indicatif (facultatif) au Moniteur et aux entrepreneurs potentiels
· Rentrée des candidatures dans le délai imparti (37 jours calendrier à partir de l’envoi de l’appel à candidatures) et analyse des dossiers en fonction des critères de sélection annoncés dans l’appel à candidatures

· Rédaction et envoi du cahier spécial des charges aux candidats sélectionnés

· Rentrée des offres (24 jours calendrier à partir de l’envoi du cahier spécial des charges) / ouverture de celles-ci

· Analyse des offres (cotation éventuelle) et proposition de choix d’un adjudicataire

· Information des soumissionnaires non sélectionnés, dont l’offre a été déclarée non conforme ou n’a pas été retenue + notification de la motivation de la décision à ces soumissionnaires

· 10 jours minimum plus tard : notification de la commande

Adjudication publique
· avis indicatif (facultatif) au Moniteur 

· Avis de marché (envoi de tous les documents)

· Délai de réponse : 52 jours

· Suite comme ci-avant : ouverture des offres, proclamation des résultats, analyse et notification (acceptation et éviction)
Vous tombez dans la catégorie (6)

Les publicités européenne (d’abord et donc pas après !) et belge sont obligatoires comme le cahier des charges.
· Les avis pour l’Europe sont à faire parvenir au Journal Officiel des Communautés Européennes :  

  par mail : mp-ojs@opoce.cec.eu.int ou

par fax : 0035 2292944619

  0035 2292942670

  0035 2292942623 ou

par courrier : EUROP Unité 2 – Marchés publics



 Rue Mercier, 2



 L-2985 Luxembourg

Les formulaires peuvent également être remplis en ligne à partir du site http://simap.eu.int de la
Commission européenne.

Les formulaires standard formant les annexes des arrêtés royaux (annexes 2, A, à 4, B, de l'AR du 8 
janvier 1996, annexes 2, A, à 6, B, de l'AR du 10 janvier 1996, annexes 2, A, à 6, B, de l'AR du 18 
juin 1996) doivent être utilisés et complétés. Des formulaires distincts existent pour le régime classique et pour le régime des secteurs spéciaux (publics et privés). Ces formulaires comprennent des champs obligatoires et des champs facultatifs.

-
au Bulletin des Adjudications la semaine suivante, au plus tard le vendredi 16h00 qui précède la publication (vendredi) sauf extrême urgence à invoquer jusqu’au mardi 11h00 :

Moniteur belge (pages 18119 et 18120) du 30/04/2002

SERVICE PUBLIC FEDERAL, CHANCELLERIE, SERVICES GENERAUX ET MINISTERE DE LA JUSTICE

[C - 2002/21175]

Marchés publics et marchés du régime classique et des secteurs spéciaux - Nouveaux modèles d’avis de marchés à utiliser à partir

du 1er mai 2002

La directive 2001/78/CE impose l’utilisation de formulaires standard pour les marchés à publier au niveau européen à partir du 1er mai 2002.

L’arrêté royal du 22 avril 2002 assure notamment la transposition de cette directive.

Il en résulte que pour les marchés publics et les marchés soumis à l’application des arrêtés royaux des 8 et 10 janvier 1996 et 18 juin 1996, les modalités suivantes s’appliquent :

1. Utilisation obligatoire des formulaires standard.

Les nouveaux formulaires standard annexés à` l’arrêté´ du 22 avril 2002 doivent être utilisés pour les avis des marchés atteignant les seuils européens (voir à propos des seuils les trois arrêtés ministériels du 4 décembre 2001, publiés au Moniteur belge du 19 décembre 2001) et qui sont à` publier au Journal officiel des Communautés européennes et au Bulletin des Adjudications. Dans une phase transitoire, les organes chargés de la publication feront cependant preuve d’une certaine tolérance à l’égard des pouvoirs adjudicateurs et entités adjudicatrices qui oublieraient d’établir leurs avis selon ces nouveaux formulaires standard.

Les avis sont a` adresser :

a) pour la publication au Journal officiel des Communautés européennes,

a` l’Office des publications officielles des Communautés européennes :

— par lettre a` l’adresse EUROP Unité 2 - Marche´s publics, 2 rue Mercier, L- 2985 - Luxembourg;

— ou par télécopie aux numéros : 00352-2929 44619; 00352-2929 42670; 00352-2929 42623;

— ou par courrier électronique a` l’adresse mp-ojs@opoce.cec.eu.int;

b) pour la publication au Bulletin des Adjudications :

— par lettre envoyée ou déposée a` l’adresse de la Direction du Moniteur belge, Bulletin des Adjudications, rue de Louvain 40-42,

1000 Bruxelles;

— ou par télécopie au numéro 02-552 22 57.

Dans un premier temps, il ne sera pas possible, pour les envois d’avis de marchés au Bulletin des Adjudications, d’utiliser le courrier électronique ou de remplir un formulaire disponible sur le site web. Les formulaires standard seront disponibles et pourront être téléchargés via le site du Ministère de la Justice http://www.moniteur.be. La date de mise a` disposition de telles fonctions sera annoncée ultérieurement.

Remarque importante :

La numérotation dans certains formulaires standard n’est pas continue. Il ne s’agit donc pas d’une erreur lors de l’impression des

annexes de l’arrête´ royal.

2. Utilisation facultative mais recommandée des formulaires standard.

Les nouveaux formulaires standard établis au niveau européen pourront également être utilisés pour les marchés devant être uniquement

publiés dans le Bulletin des Adjudications (voir adresse ci-dessus)

Le pouvoir adjudicateur a donc ici le choix :

— soit d’établir un avis non structure´ mentionnant au moins les indications prévues aux articles pertinents de la réglementation (articles

12, 14, 38, 40, 64 et 66 de l’arrête´ royal du 8 janvier 1996, articles 11, 13, 33, 35, 54 et 56 de l’arrête´ royal du 10 janvier 1996);

— soit d’utiliser les formulaires standard en y mentionnant au moins les indications requises par les articles précités.
La Direction du Moniteur belge recommande vivement aux pouvoirs adjudicateurs et aux entités adjudicatrices d’utiliser les formulaires

standard même lorsque cela n’est pas obligatoire. Le traitement des avis s’en trouve en effet facilité et à terme l’utilisation des formulaires

standard devrait être généralisée.

3. Rappel des instructions pour la publication au Bulletin des Adjudications.

Pour tous les avis a` publier au Bulletin des Adjudications, les instructions qui suivent sont en vigueur.

Toutes les demandes de publication dans le Bulletin des Adjudications doivent être déposées aux services du Moniteur belge au moins sept jours, dont cinq jours ouvrables, avant la date de publication souhaitée. Concrètement, cela signifie que les textes doivent parvenir au Moniteur belge au plus tard le vendredi pour une publication dans l’édition du vendredi suivant, si cinq jours ouvrables séparent ces deux vendredis.

Les textes qui parviendront au Moniteur belge après le vendredi, hormis ceux pour lesquels la procédure d’urgence est requise, ne seront

plus pris en considération pour une publication le vendredi suivant.

Les avis introduits par le biais de la procédure d’urgence doivent être rentrés au Moniteur belge au plus tard a` 11 heures, le mardi qui précède la date de publication. La demande de publication doit dans ce cas mentionner qu’il s’agit d’une procédure d’urgence.

Les textes peuvent être déposés aux services du Moniteur belge, Bulletin des Adjudications, rue de Louvain 40-42, a` 1000 Bruxelles, tous les jours ouvrables de 9 a` 12 heures et de 13 a` 16 heures. Ils peuvent également être envoyés par courrier postal a` l’adresse mentionnée ci-dessus ou par télécopie au numéro 02-552 22 57. Le nom et le numéro de téléphone de la personne susceptible d’être consultée a` propos de l’avis doivent figurer sur toutes les demandes de publication.

Les auteurs des demandes de publication doivent se limiter a` un seul mode d’introduction. En cas de double envoi (par ex. par lettre et par télécopie) et donc de double publication  éventuelle, les coûts des deux publications sont intégralement a` charge de l’auteur de la demande de publication.

Une seule publication suffit. Pour chaque demande de publication, le Moniteur belge ne procédera qu’a` une seule publication a` la prochaine date de publication souhaitée.

Enfin, les demandes de modification d’un texte introduit ou d’annulation d’une demande de publication doivent être formulées par écrit

au plus tard a` 11 heures, le mardi qui précède la publication.
EXEMPLE

NOM + Adresse du pouvoir adjudicateur

__________________

Cahier spécial des charges N°   (référence attribuée par le pouvoir adjudicateur)

Intitulé du marché

 APPEL D’OFFRES RESTREINT (AVEC/SANS PUBLICITE EUROPEENNE, BELGE)

Date 

1. GENERALITES

1.1
Objet du marché

Le présent cahier spécial des charges a pour objet de définir les clauses techniques, administratives et de sécurité relatives à la …………. (intitulé du marché)  .

1.2 Dispositions légales

Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé par les clauses du présent cahier spécial des charges, ce marché est soumis à la réglementation des marchés publics, à savoir :

1.
La Loi du 24.12.1993 (M.B. du 22.01.1994) relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.

L’Arrêté Royal du 08.01.1996 (M.B. du 26.01.1996) relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services dans les secteurs de l’eau, de l’énergie, des transports et des télécommunications.

2.
L’Arrêté Royal du 26.09.1996 (M.B. du 18.10.1996), dit RGE, établissant les règles générales d’exécution des marchés publics de travaux, de fournitures et de services et des concessions de travaux publics.

3. Le Cahier Général des Charges des marchés publics de travaux, de fournitures et de services (annexe à l’Arrêté Royal RGE).

Toute nouvelle réglementation en matière de marchés publics sera d’application immédiate dans le courant du marché.

Le soumissionnaire est censé avoir compris toutes ses obligations telles qu’elles découlent, tant des documents généraux énumérés ci-avant, que des dispositions particulières qui font l’objet du présent cahier spécial des charges.

Ces dispositions régissent le marché à l’exclusion de toute autre, notamment des conditions générales de vente du soumissionnaire.

1.3
Cahier spécial des charges
En cas de contradiction, les clauses du présent cahier spécial des charges prévalent sur toute autre disposition.

2. 
CLAUSES TECHNIQUES

Toutes les informations nécessaires à la réalisation de la mission.

3.
CLAUSES ADMINISTRATIVES

A- DISPOSITIONS RELATIVES A LA PASSATION DU MARCHE

3.1 Pouvoir adjudicateur

Nom et adresse du pouvoir adjudicateur

3.2 Type de Marché


Le marché envisagé est un marché de services passé par voie d’appel d’offres restreint avec publicité européenne.

3.3 Prix – Révision de prix

Méthode de remise des prix (exemple : bordereau) et formule de révision de ceux-ci + conditions de la révision

3.4 Durée 


Le marché prendra cours à la date du ………… et viendra à échéance le ……….


+ condition de résiliation du contrat

3.5 Critères d’attribution

Les critères d’attribution détaillés ci-dessous seront seuls pris en considération en vue de procéder au choix de l’offre qui sera retenue. Ces critères sont classés dans l’ordre décroissant de leur importance :

3.6 Présentation des offres

L’offre sera obligatoirement établie sur le formulaire officiel de soumission (et le bordereau-métré) annexé(s) au cahier spécial des charges ; si besoin en est, elle pourra être poursuivie et complétée sur du papier à firme. 

(Le bordereau-métré en annexe sera obligatoirement complété.)

Toutefois, le soumissionnaire veillera à ne pas utiliser de documents sur lesquels sont mentionnées les conditions de vente dérogeant aux prescriptions du présent cahier spécial des charges.

3.7 Dépôt des soumissions

Suivant les dispositions de l’A.R. du 08.01.1996 (M.B. du 26.01.1996),

la soumission est glissée sous pli définitivement scellé (PAS d’enveloppe  autocollante) portant l’indication

· de la date de la séance d’ouverture des soumissions

· le numéro du cahier spécial des charges 

Cette enveloppe fermée doit être glissée dans une seconde enveloppe portant l’adresse indiquée ci-dessous et la mention “SOUMISSION”

Adresse du pouvoir adjudicateur

Toute offre déposée le jour de l’ouverture des soumissions doit impérativement l’être, soit dans la salle où a lieu l’ouverture, avant que le Président de séance ne la déclare ouverte, soit dans un autre lieu à préciser

Toute offre qui ne serait pas adressée ou déposée conformément aux exigences susmentionnées sera considérée comme irrégulière et ne pourra pas être prise en considération.

3.8 Ouverture des soumissions


L’ouverture des soumissions aura lieu :



Date
:

  

Heure
:
 


Lieu
:


3.9 Présence à la séance d’ouverture

Seuls les soumissionnaires ou leurs représentants seront admis dans la salle désignée pour l'ouverture des soumissions.

3.10 Durée de validité des offres


Les soumissions resteront valables pour une durée de ……….  jours de calendrier à partir du lendemain de la date limite prévue ci-dessus.
B) DISPOSITIONS RELATIVES A L’EXECUTION DU MARCHE

3.11 Fonctionnaire Dirigeant

Identité et coordonnées

3.12 Cautionnement

Un cautionnement est exigé si le montant du marché est supérieur à 22.000 €. Il s’élève à 5 % du montant du marché.  

Il doit être constitué dans les 30 jours de calendrier à dater de la passation du marché.

Il sera libéré, à la demande de l’adjudicataire dans les 15 jours suivant le prononcé favorable de la réception provisoire, défalcation faites de toutes sommes restant dues au pouvoir adjudicateur en relation avec l’exécution du présent contrat.

3.13 Réception


Définir les modalités de réception des prestations

3.14 Conditions de paiement

Le paiement des prestations sera effectué dans les 50 jours de calendrier de la réception de la facture faisant suite au prononcé favorable de leur réception.

4. 
CLAUSES DE SECURITE
4.1
Documents régissant l’entreprise

1.  Les lois et règlements en vigueur en matière de sécurité en Belgique, notamment le RGPT, le RGIE, le Code du Bien-Etre au Travail et leurs annexes.

2.  Tous documents jugés utiles par le pouvoir adjudicataire, en ce y compris le règlement d’ordre intérieur s’il échet.

4.2
Règles de sécurité sur les lieux de travail

L’adjudicataire est tenu aux règles de sécurité ci-après :

-
Respect intégral des documents ci-dessus. En cas de manquement à ces directives, le responsable de l’Asbl pourra se substituer à l’employeur et faire interrompre les prestations jusqu’à ce que les mesures assurant la sécurité des personnes soient prises. L’entreprise ne pourra prétendre dans ce cas à la moindre indemnité.

·     
Mise à la disposition de son personnel du matériel, de l’outillage et des moyens de protection individuels répondant en tous points au RGPT et au Code du Bien-Etre au Travail.

·       Fourniture de toutes les informations concernant les risques et les mesures de prévention qui s’appliquent au niveau de l’utilisation des produits dangereux.

-
Respect des équipements de protection existant sur les lieux de travail. En cas de détérioration ou d’enlèvement d’un ou de plusieurs de ces équipements (garde-corps, passerelles, échelles, portes/cloisons/resserrages coupe-feu, etc.) sa remise en état ou en place sera effectuée par les soins du Maître de l’Ouvrage, aux frais de l’Adjudicataire.

L’adjudicateur se réserve le droit d’interdire l’accès à toute personne qui, après un avertissement, continuerait à ne pas respecter les documents visés au paragraphe 4.1 ci-avant et/ou les instructions particulières locales.

4.3
Responsabilité

L’Adjudicataire devra être assuré selon les prescriptions légales en matière d’accidents du travail.

Il garantit également le Maître de l’Ouvrage pour tous accidents et dommages causés à son personnel et à ses biens ainsi qu’à ceux des tiers. 
�Voir la loi


Loi du 24 décembre 1993 article 4 § 2 8°


�La pratique sportive fait bien partie de l’intérêt général


�Il y a financement majoritaire dès que plus de la moitié des moyens financiers proviennent d’une ou de plusieurs autorités soumises à la loi sur les marchés publics





AES – Marchés publics
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